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1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DU COMPLÉMENT D’ÉTUDE 

L’étude de régionalisation pour la région Echallens-Talent a été réalisée entre 2016 

et fin 2017. Cette étude prévoit un regroupement de l’épuration de 11 communes 

entre Fey (au nord) et Morrens (au sud). Le périmètre inclut les STEP de Morrens-

Talent et de l’AET. Les STEP de Morrens-Mèbre et Cugy Praz-Faucon, bien que 

proches, ont été exclues en raison de leur appartenance hydrologique au bassin 

versant de la Mèbre. 

Dans cette étude, deux variantes de régionalisation ont été évaluées. La première 

avec un pôle unique en ramenant toutes les eaux sur Echallens et la seconde avec 

deux pôles, en maintenant un pôle à l’AET et en y raccordant la STEP de Morrens-

Talent. 

La conclusion de cette étude met en avant l’intérêt économique global d’une régio-

nalisation, la variante à un pôle unique étant la plus avantage. De cette réflexion dé-

coulait également l’intérêt commun d’une mutualisation des réseaux intercommu-

naux afin de garantir un avantage économique pour chacune des parties (solution 

gagnant-gagnant pour tous). 

Les communes de Morrens et Cugy, faisant partie toutes les deux du périmètre de 

cette étude de régionalisation pour une partie de leur territoire, ont émis le souhait 

de pouvoir évaluer la possibilité de rejoindre la régionalisation également avec leur 

STEP de Morrens-Mèbre et Cugy Praz-Faucon, ceci pour des raisons de simplifica-

tion de gouvernance d’une part et d’autre part afin de garantir un prix avantageux 

pour l’épuration de leurs eaux. 

La Direction générale de l’environnement (DGE) est entrée en matière pour une telle 

évaluation, ceci à condition que l’intégration des STEP de Morrens-Mèbre et Cugy-

Praz-Faucon au périmètre régional d’Echallens présente un avantage économique 

significatif par rapport à un raccordement sur Vidy. 

Afin de réaliser cet exercice, les communes de Morrens et Cugy ont mandaté les bu-

reaux HOLINGER et GED pour la présente étude complémentaire. 

En séance du 25 mai 2018, six variantes de raccordement ont été définies pour la 

comparaison économique. Ces variantes sont schématiquement représentées à la 

figure ci-dessous. Le but de la démarche est d’établir une comparaison du coût an-

nuel de l’épuration par équivalent-habitant [CHF/EH/an] selon la variante de raccor-

dement et pour chacune des deux communes concernées (Cugy et Morrens). 
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Figure 1: Six variantes de raccordement étudiées pour les STEP 

de Morrens-Talent (MT), Morrens-Mèbre (MM) et Cugy Praz-Fau-

con (PF), qui rejoignent soit Echallens (ECH) ou Lausanne-Vidy 

(LSN). 
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2. DONNÉES DE BASE 

2.1 Paramètres de calcul des coûts 

1. Coûts d’investissement de la STEP régionale : devis de base de l’étude régio-

nale, adapté selon nombre d’équivalent-habitants raccordés (à l’horizon de di-

mensionnement – 2040). 

2. Coûts d’exploitation de la STEP régionale : coût d’exploitation selon l’étude ré-

gionale, considéré invariable dans la plage d’EH en question (± 3'000 EH). 

3. Coût d’investissement de la liaison entre MT et Echallens « petit » pour les va-

riantes 1 et 6 selon étude régionale (pression DN 110 et gravitaire DN 250). 

4. Coût de la liaison entre MT et Echallens « grand » pour les variantes 2, 3, 4 et 5 

adapté au débit plus important (pression DN 200 et gravitaire DN 315). 

5. Coût d’investissement des autres liaisons selon chiffrage GED, avec une adap-

tation des coûts unitaires comparables à ceux utilisés dans l’étude régionale. 

6. Coûts d’exploitation des réseaux 

a. Electricité de pompage selon HMT1 et volume d’eau annuel, avec un ren-

dement des pompes de 40% et un coût du kWh à 20 ct. 

b. Entretien du réseau selon un coût linéaire de CHF 1.50/m’ 

c. Entretien des STAP (station de pompage) selon un pourcentage (2%) du 

coût d’investissement 

7. Coût annuel total pour la STEP de Vidy selon information CISTEP2, soit CHF 

1.60/m3. La clé de répartition CISTEP est basée sur la consommation d’eau et 

sur le coût annuel dynamique de la STEP, or ce coût devrait atteindre la barre 

des CHF 2.00/m3 en 2021 selon les prévisions3. 

8. Coût annuel du transit à travers les réseaux de tiers existants4 : 

a. Raccordement par Cheseaux : 10 ct./m3 pour Mèbre-Sorge et par analo-

gie également 10 ct./m3 pour Mèbre-Covatanne, 5 ct.-/m3 pour le passage 

à travers le réseau de Cheseaux pour un total de 25 ct./m3 

b. Raccordement par Le Mont : par analogie 20 ct./m3 pour le Petit-Flon-

Louve et 5 ct.-/m3 pour le passage à travers le réseau du Mont pour un to-

tal de 25 ct./m3 

c. Base de calcul des m3 consommés par EH : 132 l/EH/an ou 48m3/EH/an 

(sur la base des données connues de Morrens) 

9. Les coûts d’investissement sont annualisés selon la durée de vie technique des 

installations. Les valeurs de durée de vie utilisées sont identiques à celles de 

l’étude de régionalisation, soit 50 ans pour les conduites, 33 ans pour la STEP 

et 20 ans pour les STAP. 

                                                

1 Hauteur manométrique totale (différence d’altitude + pertes de charges dans le tuyau) 
2 Convention intercommunale relative à l’exploitation de la station d’épuration des eaux usées et 
de traitement des boues de l’agglomération lausannoise – STEP de Vidy. 
3 Selon le graphique informatif « Evolution de la charge nette par m3 » (Epura, 2016) 
4 Source : GED 
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2.2 EH à l’horizon de dimensionnement (2040) 

Les coûts sont calculés sur la base des équivalents-habitants à l’horizon de dimension-

nement en 2040. 

 

2.3 Tracés des raccordements 

Les différents tracés ont été esquissés lors de la séance du 25 mai 2018, ils ont été affi-

nés et représentés sur des cartes au 25’000ème par GED. Ils sont regroupés sur la figure 

2 ci-dessous. 

STEP EH 2040

Morrens-Talent 783

Morens-Mèbre 833

Cugy Praz-Faucon 2'442

AET 7'275

Régionalisation Echallens 1 pôle 28'441
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Figure 2: Représentation des différents tracés évalués et chiffrés – les chiffres indiqués correspondent aux 

chiffres des tableaux 2 et 4 ci-après. 
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3. ANANLYSE FINANCIÈRE DES VARIANTES 

3.1 Coût des raccordements sur le bassin versant d’Echallens  

Les 9 liaisons différentes sont chiffrées (investissement et exploitation) dans le ta-

bleau 2 ci-après. 

1. Réseau de la régionalisation Echallens moins les liaisons depuis AET et 

Morrens-Talent 

2. Raccordement conjoint de Morrens-Mèbre et Cugy Praz-Faucon vers 

Morrens centre avec une partie de fouille commune 

3. Raccordement de Morrens-Mèbre vers Morrens centre seul 

4. Raccordement de Cugy Praz-Faucon vers Morrens centre seul 

5. Raccordement de l’AET jusqu’au collecteur gravitaire commun vers Echal-

lens 

6. Raccordement depuis Morrens-Talent jusqu’au collecteur gravitaire commun 

vers Echallens (petit diamètre pour les variantes 1 et 6) 

7. Raccordement depuis Morrens-Talent jusqu’au collecteur gravitaire commun 

vers Echallens (grand diamètre pour les variantes 2, 3, 4 et 5) 

8. Collecteur gravitaire vers Echallens (petit diamètre pour les variantes 1 et 6) 

9. Collecteur gravitaire vers Echallens (grand diamètre pour les variantes 2, 3, 

4 et 5) 

 

Tableau 1: Coûts d’investissement et d’exploitation pour les liaisons vers Echallens. 

 

3.2 Coût des raccordements sur le bassin versant de Vidy 

Les coûts sont calculés en fonction du prix spécifique pour la STEP de Vidy et pour 

les transits à travers les réseaux existants. Pour les raccordements de Morrens-Ta-

lent, Morrens-Mèbre et Cugy Praz-Faucon vers le bassin versant lausannois, les 

coûts annuels sont chiffrés selon les coûts d’investissement et les coûts d’exploita-

tion. 

 

Réseau régional STAP Liaison kWh [CHF] entretien tot

1 Réseau de base moins branche sud 1'460'000 4'290'000 35'117 38'380 73'500 232'300

2 Morrens-Mèbre + Cugy -> Morrens Centre 630'000 682'800 14'154 13'100 27'300 72'456

3 Morrens-Mèbre -> Morrens Centre 290'000 230'000 2'786 6'000 8'800 27'900

4 Cugy -> Morrens Centre 340'000 542'800 11'024 7'030 18'100 45'956

5 AET --> début gravitaire Echallens 570'000 670'000 19'839 10'015 29'900 71'800

6 Morrens-Talent -> début gravitaire Echallens petit 510'000 300'000 1'522 8'110 9'600 41'100

7 Morrens-Talent -> début gravitaire Echallens grand 550'000 460'000 8'800 8'710 17'500 54'200

8 Gravitaire -> Echallens petit 2'630'000 7'365 7'400 60'000

9 Gravitaire -> Echallens grand 2'990'000 7'365 7'400 67'200

Investissement Exploitation Coût annuel 

absolu [CHF]
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Tableau 2: Coût des raccordements vers la STEP de Vidy. 

 

3.3 Analyse financière des variantes pour les communes de Cugy et 
Morrens 

Le coût annuel pour chaque variante de raccordement est indiqué par composante 

dans le tableau 1 ci-dessous, du point de vue de Morrens5 et du point de vue de 

Cugy6. 

Le coût est ensuite ramené à l’équivalent-habitant (horizon 2040). Décomposé en 

trois parties : 

- un coût pour la STEP (maintien de la valeur + exploitation),  

- un coût pour le raccordement (maintien de la valeur + exploitation) dans le 

cas d’un raccordement sur le bassin versant lausannois7 

- un coût pour le réseau intercommunal (maintien de la valeur + exploitation). 

Tableau 3: Coût annuel [CHF/an] et coût spécifique [CHF/EH/an] pour les 6 variantes. 

 

  

                                                

5 Comprend les bassins versant Morrens-Talent et Morrens-Mèbre 
6 Comprend uniquement le bassin versant de la STEP Praz-Faucon 
7 Dans le cas d’un raccordement sur le BV Echallens, il est considéré que les coûts sont mutuali-
sés et donc les coûts de raccordement sont tous reportés dans la partie « réseau intercommu-
nal » 

Bassin versant Vidy

CHF/m3 CHF/EH/an STAP Liaison kWh entretien total

10 STEP Vidy 1.6 76.8

11 Cugy -> Le Mont 340'000 375'500 15'500 6'270 21'770 46'280

12 Morrens-Mèbre -> Cheseaux 290'000 421'700 1'350 5'850 7200 30'134

13 Morrens-Talent -> Cheseaux 510'000 746'900 1'270 9'960 11230 51'668

14 Transit Cheseaux 0.05 2.4

15 Transit Mèbre-Covatanne 0.1 4.8

16 Transit Mèbre Sorge 0.1 4.8

17 Transit Le Mont 0.05 2.4

18 Transit Louve Petit Flon Rionzi

Exploitation [CHF]Investissement [CHF]

0.2 9.6

Coût annuel 

absolu [CHF]

Coût spécifique

CHF/an Morrens Cugy

Variantes 1 2 3 4 5 6 1 2 3 4 5 6

STEP Vidy 63'974 124'109 124'109 63'974 187'546 187'546 187'546

STEP Régionale 52'332 49'200 99'462 105'685 156'354 153'444 150'301

Réseau régional mutualisé 11'155 11'953 25'372 23'908 38'249 37'279 38'341

Cugy -> Le Mont 46'280 46'280 46'280

Morrens-Mèbre -> Cheseaux 30'134 30'134 30'134 30'134

Morrens-Talent -> Cheseaux 51'668 51'668

Transit Cheseaux 1'999 3'878 3'878 1'999

Transit Mèbre-Covatanne 3'998 7'757 7'757 3'998

Transit Mèbre-Sorge 3'998 7'757 7'757 3'998

Transit Le Mont --> Lausanne 5'861 5'861 5'861

Transit Louve Petit Flon Rionzi 23'443 23'443 23'443

Total 167'592 225'303 225'303 165'258 124'834 129'593 263'130 263'130 194'603 190'724 188'641 263'130

CHF/EH/an 104 139 139 102 77 80 108 108 80 78 77 108

CHF/m3 2.16 2.90 2.90 2.13 1.61 1.67 2.24 2.24 1.66 1.63 1.61 2.24

STEP 72 77 77 70 62 65 77 77 64 63 62 77

Raccordement 19 51 51 19 0 0 19 19 0 0 0 19

Réseau intercommunal 13 12 12 14 16 15 12 12 16 15 16 12
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3.4 Analyse financière des variantes pour le projet régional 

Dans le projet régional, nous avons considéré que les coûts des liaisons intercommu-

nales à créer seraient mutualisés. Ainsi pour les communes du projet régional, les va-

riantes évaluées dans ce complément auront un impact différent. D’un côté, il y a des 

charges financières supplémentaires pour les liaisons en plus et de l’autre, il y a un ap-

port d’EH supplémentaires pour répartir les coûts. 

 

Tableau 4: Coût annuel et coût spécifique du projet régional pour les 6 variantes. Les composantes de coût 

des raccordements (en coût annuel) sont distribuées pour chaque variante pour obtenir un coût annuel total 

pour le réseau intercommunal régional. Le coût annuel de la STEP régionale varie en fonction du nombre total 

d’EH selon chaque variante. Le coût spécifique par EH et par an est donné pour les raccordements sur le bas-

sin versant Echallens. 

 

 

La dernière ligne du Tableau 4 nous montre que le projet régional est bénéficiaire 

quelle que soit la variante retenue. En effet, le gain sur l’effet d’échelle et le nombre 

d’équivalent-habitants supplémentaires contrebalancent favorablement les coûts 

supplémentaires des liaisons pour raccorder ces STEP. 

Réseau régional CHF/an 1 2 3 4 5 6

Réseau de base moins branche sud 232'300 x x x x x x

Morrens-Mèbre + Cugy -> Morrens Centre 72'456 x

Morrens-Mèbre -> Morrens Centre 27'900 x

Cugy -> Morrens Centre 45'956 x x

AET --> début gravitaire Echallens 71'800 x x x x x x

Morrens-Talent -> début gravitaire Echallens petit 41'100 x x

Morrens-Talent -> début gravitaire Echallens grand 54'200 x x x

Gravitaire -> Echallens petit 60'000 x x x

Gravitaire -> Echallens grand 67'200 x x x

Total [CHF/an] 405'200 364'100 471'456 471'456 497'956 433'100

STEP

Régionale base 1'900'854 x x1)

Régionale +1600 EH 1'927'217 x

Régionale +2400 EH 1'940'551 x

Régionale +3200 EH 1'952'066 x

Régionale +800 EH 1'914'490 x

Total [CHF/an] 1'900'854 1'900'854 1'927'217 1'940'551 1'952'066 1'914'490

Equivalents-habitants

Projet régional sans MT 27658 x x x x x x

MT 783 x x x x

MM 833 x x

PF 2442 x x x

EH totaux 28'441 27'658 30'100 30'883 31'716 29'274

Coûts par EH

Réseau régional 14.2 13.2 15.7 15.3 15.7 14.8

STEP 66.8 68.7 64.0 62.8 61.5 65.4

Total par EH 81.1 81.9 79.7 78.1 77.2 80.2

EH de Cugy-PF dans projet régional 2442 2442 2442

EH de Morrens dans projet régional 783 783 1616 1616

1) Ici, nous considérons que les 800 EH en moins ont un impact négligeable sur le coût annuel de la STEP régionale

Variantes
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4. COMPARAISON DES VARIANTES 

Coût spécifique par EH (2040) et par an, pour chacune des variantes, du point de vue 

de Morrens et du point de vue de Cugy.  

 

 

 

Ces évaluations sont basées sur un coût de l’épuration à Vidy de CHF 1.60/m3, coût 

annoncé à long terme. Dans la présentation (en annexe), les résultats sont également 

présentés avec un coût de CHF 2.00/m3 pour le traitement à Vidy. 
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5. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

Pour Cugy et Morrens considérés ensemble, la variante 5 (raccordement sur le projet 

régional à Echallens) est la plus favorable économiquement. 

Pour les partenaires préexistants du projet régional, l’ajout des STEP de Morrens-

Mèbre et Cugy Praz-Faucon améliore l’efficience économique du projet, pour autant 

que la STEP de l’AET se raccorde également. 

Sur la base des éléments financiers développés dans le cadre de la présente 

étude, il est recommandé aux communes de Cugy et de Morrens de poursuivre le 

projet régional en y incluant les STEP de Morrnes-Mèbre et de Cugy Praz-Faucon. 

 

 
 

 

 

 

Ecublens, le 25.07.2018 

 

 

HOLINGER SA 

 

    

Jürg Schweizer Cédric Imfeld 

Directeur adjoint suisse romande Chef de projet 

juerg.schweizer@holinger.com cedric.imfeld@holinger.com 

021 654 91 16 021 654 91 25 

  

mailto:cedric.imfeld@holinger.com
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Annexe 1 

 
Procès-verbal de la séance du 15 mai 2018 à Morrens 
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Annexe 2 

 
Notes de séance du 25 mai 2018 à Morrens 
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Annexe : compte-rendu (par courriel) de la séance du 25 mai 2018 

 



 

C:\_LOCAL\A2092 Régionalisation Echallens\Séance Cugy-Morrens\A0014 OF CugyMorrens complément régionalisation 20180526.docx 5/6 

Photo 1, définition des variantes : 

 

  



 

C:\_LOCAL\A2092 Régionalisation Echallens\Séance Cugy-Morrens\A0014 OF CugyMorrens complément régionalisation 20180526.docx 6/6 

Photo 2 : analyse du système technique et des informations disponibles 
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Annexe 3 

 
Présentation en séance du 22 juin 2018 
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Annexe 4 

 
Réponse de la DGE suite à la séance du 22 juin 2018 

 



1

Imfeld Cédric

De: florence.dapples@vd.ch

Envoyé: mardi 26 juin 2018 16:20

À: jean-paul.raemy@citycable.ch; didier.beuchat@morrens.ch; thierry.amy@cugy-

vd.ch; gerald.chambon@cugy-vd.ch

Cc: pascal.dessauges@vd.ch; claude-alain.jaquerod@vd.ch; gabrielle.hack@vd.ch; 

Christian Monney; Schweizer Jürg; Imfeld Cédric

Objet: STEP de Morrens (Talent et Mèbre) et Cugy (Praz Faucon)

Messieurs,  
 
Suite à la séance de coordination du 22 juin dernier, voici notre position sur les discussions abordées et les questions 
posées.  
 
Nous remercions tout d'abord les communes de Cugy et Morrens d'avoir rapidement fait établir par les bureaux 
Holinger et GED une étude des coûts des diverses variantes possibles de raccordement des STEP de Morrens 
(Talent et Mèbre) et Cugy (Praz Faucon).  
Nous avons pris note des précisions de ces coûts et des différences importantes pouvant survenir selon les variantes 
de raccordement.  
Nous nous positionnons comme suit :  
 
- Au vu des coûts supplémentaires majeurs qu'engendrerait le raccordement de ces 3 STEP sur celle de Vidy (coûts 
STEP + réseaux), nous autorisons ces 3 STEP à intégrer le périmètre de régionalisation sur le pôle Echallens, même 
sans l'AET, et dès lors à intégrer le COPIL régional.  
- Cette autorisation est conditionnée à l'acceptation des communes et associations déjà partenaires du projet régional 
d'Echallens.  
- Cette autorisation est également conditionnée au raccordement de ces 3 STEP en une seule phase, synchrone 
avec la mise place de la STEP régionale d'Echallens.  
- Nous ne sommes en revanche pas favorables à une éventuelle séparation des eaux au sein de l'AET (question du 
raccordement des eaux de Cugy "Nord" sur Echallens, au lieu de l'AET).  
 
Nous espérons que les éléments ci-dessus vous permettent de planifier de manière optimale l'avenir du traitement 
des eaux de vos communes respectives.  
 
Nous restons à votre disposition pour toutes questions relatives à ce qui précède et vous adressons nos cordiales 
salutations.  
 
_____________________________________________  

 

Dr Florence Dapples  
Cheffe de division - Protection des eaux 
Département du territoire et de l'environnement - DTE 
Direction générale de l'environnement (DGE)  
Direction de l'environnement industriel, urbain et rural (DIREV) 
Ch. des Boveresses 155 - Case postale 33 - 1066 Epalinges  
Tel. : +41(0)21 316 71 80  
florence.dapples@vd.ch - www.vd.ch/dge 

 




